
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20181220_18 du 20 décembre 2018
Cabinet du Maire

L'an deux mille dix huit, le vingt décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 14 décembre 2018, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Paul SACHOT.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 7
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Louis PROTON - Christine
CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Anne PASTUREL -
David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON -
François-Noël BUFFET - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Christian AMBARD pouvoir à David GUILLEMAN
Adrienne DEGRANGE pouvoir à Hubert BLAIN
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Georges TRANCHARD
Blandine BOUNIOL pouvoir à Chantal TURCANO-DUROUSSET
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Christine CHALAND
Raphael PERRICHON pouvoir à Joëlle SECHAUD
Alain GODARD pouvoir à Damien BERTAUD

Objet : Vœu pour soutenir le réseau des Missions Locales Jeunes

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil métropolitain en date du 5 novembre 2018 portant sur le
vœu pour soutenir le réseau des Missions Locales Jeunes ;

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,





Le 18 juillet 2018, le Premier ministre a annoncé, à l’issue d’un atelier « Action publique
2022 » consacré au service public de l’emploi, la volonté d’encourager des fusions entre
les  Missions  Locales et  les  agences de Pôle  Emploi  sous forme expérimentale.  Cette
annonce a été faite sans concertation préalable avec le réseau des Missions Locales. 

Les expérimentations annoncées de fusion de Missions Locales avec Pôle Emploi, si elles
sont mises en œuvre, ne doivent pas affaiblir les forces des missions locales : 

- la spécificité de l’accompagnement global et personnalisé des 1 400 000 jeunes suivis
chaque année,
- l’ancrage territorial des Missions Locales, fondé sur l’engagement politique et financier
fort des élus, gages de la performance de leurs actions.

La connaissance des territoires et l’expertise de leur réseau acquises depuis plus de 35
ans  font  des  Missions  Locales  un  acteur  incontournable  dans  l’accompagnement  des
jeunes vers l’emploi, accompagnement qui doit être absolument distingué de celui, tout
aussi important, des demandeurs d’emploi.

Il  s’agit  d’un  accompagnement  spécialisé  qui  peut  intégrer  un  accompagnement  à
l’autonomie, à la mobilité, à la santé… Les outils, les méthodes, les savoir-faire ne sont
donc pas identiques. Les Missions Locales sont les acteurs territoriaux des politiques de
jeunesse et les opérateurs du déploiement des dispositifs publics d’insertion sociale et
professionnelle des jeunes.

De plus, les Missions Locales ont un lien privilégié avec les élus locaux de par le travail
partenarial  mis  en  place  avec  les  communes.  Chaque  Mission  Locale  est  d’ailleurs
présidée  par  un  élu  local.  Or,  la  note  d’explication  du  processus  de  rapprochement
transmise  aux  directions  régionales  de  Pôle  Emploi  indique  que  la  procédure
opérationnelle  donne tout pouvoir  aux directeurs  territoriaux de Pôle Emploi,  tout en
précisant  que  «  la  participation  aux  expérimentations  doit  s’accompagner  d’un
engagement des élus  à maintenir le niveau de leurs subventions pendant toute la durée
de l’expérimentation ».

L’ensemble des Présidents de Missions Locales, à travers l’Union Nationale des Missions
Locales, quelle que soit leur appartenance politique, l’AMF ainsi que plusieurs Régions
sont opposés et des motions et vœux ont été adoptés en ce sens. 

La Commune d’Oullins :  

-  Affirme  son  soutien  aux  Missions  Locales  et  au  rôle  des  élus  locaux  dans  leur
gouvernance.
- S’oppose aux obligations de fusion et encourage le renforcement du partenariat entre
les  Missions  Locales  et  Pôle  Emploi  dans  l’intérêt  des  jeunes  et  des  entreprises  et
demande donc au Gouvernement : 

- De clarifier ses intentions quant à l’avenir du réseau des Missions Locales.
- D’engager une concertation réelle avec les collectivités territoriales, les Missions Locales
et les partenaires de la politique de l’emploi.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AFFIRME son  soutien  aux  Mission  Locales  et  au  rôle  des  élus  locaux  dans  leur
gouvernance.

S’OPPOSE aux obligations de fusion et encourage le renforcement du partenariat entre
les Missions Locales et Pôle Emploi dans l’intérêt des jeunes et des entreprises.





DEMANDE au gouvernement de clarifier ses intentions quant à l’avenir du réseau des
Missions Locales.

DEMANDE au  gouvernement  d’engager  une concertation  réelle  avec les  collectivités
territoriales, les Missions Locales et les partenaires de la politique de l’emploi.

DONNE tous pouvoir au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix huit, le vingt décembre
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
Clotilde POUZERGUE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).




